
COMMISSION PERMANENTE

du CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

ORDRE du JOUR

P - M. le Président du Conseil départemental

1. REPRESENTATIONS du DEPARTEMENT au sein de DIVERS ORGANISMES et COMMISSIONS

2. REPRESENTATIONS du DEPARTEMENT au sein de DIVERS ORGANISMES et COMMISSIONS
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de l'Indre (CAUE 36)

3. SOCIÉTÉ DES COURSES de CHÂTEAUROUX - Convention pour la saison 2026

4. RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, à l’ESPACE SOCIAL de PROXIMITE 
d'ARGENTON-SUR-CREUSE/LE BLANC au SERVICE de l'ACTION SOCIALE et du DEVELOPPEMENT 
LOCAL au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

5. RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, à l'ESPACE SOCIAL de PROXIMITE 
d'ARGENTON-SUR-CREUSE/LE BLANC au SERVICE de l'ACTION SOCIALE et du DEVELOPPEMENT 
LOCAL au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

6. RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, REFERENT EDUCATIF au SERVICE de 
l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT 
SOCIAL

7. RECRUTEMENT d'un CADRE B, TECHNICIEN, ANALYSTE PROGRAMMEUR, GESTIONNAIRE 
d'APPLICATIONS au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION

8. RECRUTEMENT d'un CADRE B, ANIMATEUR, COORDONNATEUR LOCAL d'INSERTION et de PARCOURS 
(CLIP) à l'ESPACE SOCIAL de PROXIMITE de CHATEAUROUX-SUD au SERVICE de l'ACTION SOCIALE et 
du DEVELOPPEMENT LOCAL au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT 
SOCIAL

9. RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE, ASSISTANT de FORMATION 
au sein de la DIRECTION des RELATIONS HUMAINES

10. MOYENS ACCORDES aux GROUPES D'ELUS RECRUTEMENT d'un AGENT de CATEGORIE C, 
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE pour le GROUPE des ELUS REPUBLICAINS de GAUCHE

11. RECONDUCTION du CONTRAT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE au SERVICE 
ENVIRONNEMENT-INSERTION au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT 
SOCIAL en CONTRAT à DUREE INDETERMINEE en APPLICATION des ARTICLES L 332-8 à 10 du CODE 
GENERAL de la FONCTION PUBLIQUE



12. REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE 
EXERCANT au POINT d'APPUI de VATAN au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES, du 
PATRIMOINE et de l'EDUCATION

13. REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE au 
SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du 
DEVELOPPEMENT SOCIAL

14. REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B, ASSISTANT de CONSERVATION du 
PATRIMOINE et des BIBLIOTHEQUES EXERCANT au sein de la DIRECTION des ARCHIVES 
DEPARTEMENTALES et du PATRIMOINE HISTORIQUE

15. REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B, TECHNICIEN de MAINTENANCE 
INFORMATIQUE au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION

16. CONVENTIONS relatives à l'ORGANISATION de l'ARBRE de NOEL 2026

A - Finances et Solidarité Territoriale

17. FONDS d' ACTION RURALE (F.A.R.) - Section d'investissement - Programme 2026 - Modification du 
programme cantonal de LEVROUX - Commune de MOULINS-SUR-CÉPHONS

18. FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) - Section d'investissement - Programme 2026 - Modification du 
programme cantonal de SAINT-GAULTIER - Communes de CHALAIS et de VIGOUX

19. CONVENTION "PETITES VILLES de DEMAIN" pour les COMMUNES d'ARDENTES et DÉOLS 
Approbation de l'avenant 1

20. FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU

21. AIDE à L'INSTALLATION des VETERINAIRES EXERÇANT en ELEVAGES - Aide au logement des stagiaires 
en école vétérinaire

22. AIDE à L'INSTALLATION de VETERINAIRES EXERÇANT en ELEVAGES

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

23. FONDS de SOUTIEN au DÉVELOPPEMENT de l'ACCUEIL de la PETITE ENFANCE - Subvention pour la 
construction de la crèche - LE BLANC

24. AVENANT 2026 - CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES

25. PROJET VACANCES FAMILALES 2026 des CENTRES SOCIO-CULTURELS de BEAULIEU et TOUVENT-
GRANDS CHAMPS

26. FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

C - Grands Investissements

27. PROGRAMME 2026 des TRAVAUX à REALISER dans les UNITES TERRITORIALES et les CENTRE 
d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

28. BUDGET d'INVESTISSEMENT 2026 - Opérations à périmètre limité - Opérations à périmètre 
départemental - Ajustement de la répartition

29. MAISON DÉPARTEMENTALE DES SPORTS à CHÂTEAUROUX - Construction d'un ensemble vestiaire - 
playground basket 3x3 - Lot n° 9 - Électricité CFO / CFA

30. VOIE VERTE CHAVIN-LA CHATRE - Convention d'occupation temporaire à MOUHERS

31. ACQUISITION de MOBILIER

32. COMMUNE de MONTGIVRAY - Convention à conclure avec ENEDIS

33. DOMMAGES de TRAVAUX PUBLICS à VILLEDIEU-sur-INDRE - (R.D n° 943)

34. RESILIATION de CONVENTION avec FREE MOBILE - SITE DEOLS

Retour sommaire



35. CONVENTION de MISE à DISPOSITION de LOCAUX au COLLEGE "Les Ménigouttes" avec la 
GENDARMERIE NATIONALE

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

36. CONVENTION relative au DÉPÔT d’ARCHIVES ANCIENNES de la COMMUNE de DEOLS aux ARCHIVES 
DÉPARTEMENTALES de l’INDRE

37. VOIE VERTE ARDENTES-LA CHÂTRE

38. CONVENTION de MISE à DISPOSITION d'ÉCO-COMPTEURS de VÉLOS

E - Education et Transports

39. PROGRAMME 2026 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

40. FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS - Dotations complémentaires

41. FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS SECOURS aux FAMILLES - Exercice 2026

ES - Jeunesse et Sports

42. FONDS d'ANIMATION RURALE - Canton de SAINT-GAULTIER

43. Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES - Festi'Beach36

44. Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES

45. REPARTITION des SUBVENTIONS pour le "TOUR de l'INDRE des SPORTS" et l'OPERATION "NAGEZ 
GRANDEUR NATURE"

Retour sommaire



P - M. le Président du Conseil départemental

Retour sommaire



Département
de l'Indre

CPCD /   1-(id 8683)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATIONS du DEPARTEMENT
au sein de DIVERS ORGANISMES et COMMISSIONS

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Suite au décès de M. Jean-Yves HUGON, Conseiller départemental de CHATEAUROUX 2, 
survenu le 24 avril 2026, il convient de désigner un nouveau représentant du Département dans les 
organismes et commissions extérieures dont il était membre.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20210701_012 et n° CD_20210701_015 du 1er juillet 2021,

Vu le règlement intérieur du Conseil départemental adopté par délibération
n° CD_20210723_004 du 23 juillet 2021,

Considérant le décès de M. Jean-Yves HUGON,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Sont désignés pour siéger au sein des organismes extérieurs suivants en 
qualité de représentants du Département :

- Commission interdépartementale de répartition
  du Fonds de péréquation de la taxe professionnelle : M. Stéphane ZECCHI, suppléant

- Association Initiative Indre : M. Stéphane ZECCHI

- Commission consultative des services publics locaux : M. Stéphane ZECCHI

- Conseil d'administration de l'association
  du restaurant de la cité administrative : M. Stéphane ZECCHI, suppléant

- Commission du Jury d'assises : M. Stéphane ZECCHI

- Comité d'aide à la construction
  du département de l'Indre (CODAC) : M. Stéphane ZECCHI

- Association Départementale pour l'Information
  sur le Logement (ADIL) : Mme Chantal MONJOINT, titulaire

Retour sommaire



- Commission départementale chargée d'établir
  la liste d'aptitude aux fonctions de Commissaire-Enquêteur : M. Stéphane ZECCHI, titulaire

- Conseil départemental de prévention de la délinquance
  d'aide aux victimes et de lutte contre la drogue
  les dérives sectaires et les violences faites aux femmes : Mme Lydie LACOU

- Commission départementale de la sécurité routière : M. Stéphane ZECCHI, suppléant

- Agence d’Attractivité de l’Indre :
  (membres de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme,
  de la Culture et de l'Environnement et membres de la
  Commission des Finances et de la Solidarité territoriale) M. Stéphane ZECCHI

- Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires
  (CDESI) : M. Stéphane ZECCHI

- Syndicat Mixte du Lac d’Eguzon et de sa Vallée : M. Stéphane ZECCHI, suppléant

- Syndicat Mixte du Golf de Châteauroux-Villedieu-Val de l'Indre : M. Stéphane ZECCHI, suppléant

- Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de la Brenne : M. Stéphane ZECCHI

- Collège de Beaulieu : M. Stéphane ZECCHI, titulaire

- Collège Jean Monnet : M. Stéphane ZECCHI, titulaire

- Conseil Départemental de l'Education Nationale : Mme Nathalie CORBEAU, titulaire

- Conseil Académique de l'Education Nationale : Mme Nathalie CORBEAU, titulaire

- Conseil d'Ecole de l'INSPE Centre-Val de Loire : Mme Nathalie CORBEAU, suppléante.

Marc FLEURET

Retour sommaire



Département
de l'Indre

CPCD /   2-(id 8735)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

REPRESENTATIONS du DEPARTEMENT
au sein de DIVERS ORGANISMES et COMMISSIONS

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de l'Indre (CAUE 36)

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Lors du renouvellement de notre Assemblée, le 1er juillet 2021, il a été procédé à la 
désignation de trois conseillers départementaux, à savoir Mme DUVOUX, M. DAUGERON, M. BOUGAULT et 
trois maires, M. METIVIER, M. CARANTON et Mme LACOU afin de représenter le Département de l'Indre au 
sein du Conseil d'architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de l'Indre (CAUE 36).

Suite aux dernières élections municipales, il vous est proposé d'actualiser ces désignations de 
la façon suivante :

- Conseillers départementaux : Mme Mireille DUVOUX
M. Gilles CARANTON
M. Michel BOUGAULT

- maires : M. Philippe METIVIER, maire de VATAN
M. François DAUGERON, maire de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
Mme Lydie LACOU, maire de THENAY.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210701_012 du 1er juillet 2021,

Considérant les changements intervenus lors des dernières élections municipales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article unique. – Sont désignés pour représenter le Département de l'Indre au Conseil 
d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de l'Indre (CAUE 36) :

- Conseillers départementaux : Mme Mireille DUVOUX
M. Gilles CARANTON
M. Michel BOUGAULT

- maires : M. Philippe METIVIER, maire de VATAN
M. François DAUGERON, maire de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
Mme Lydie LACOU, maire de THENAY.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   3-(id 8642)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

SOCIÉTÉ DES COURSES de CHÂTEAUROUX
Convention pour la saison 2026

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

La Société des Courses de CHÂTEAUROUX, fondée en 1883 et affiliée à la Fédération des 
Courses du Centre Est, organise chaque année, trois réunions, en août et septembre, qui rythment la vie 
de l’Hippodrome du Petit Valençay, bâti au bord de l'Indre en 1870 et bien connu des amateurs de courses 
hippiques. Celui-ci sera, cette année encore, un haut lieu de rendez-vous des professionnels et des 
amateurs du monde du Cheval.

Avec un succès toujours grandissant, la Société des Courses réitère son nouveau calendrier 
constitué de trois réunions hippiques, les dimanches 23 août, 13 et 27 septembre 2026.

Le Département de l’Indre s’est vu de nouveau proposé le rôle de Parrain pour la Journée 
d’ouverture des Courses Hippiques, qui aura lieu le dimanche 23 août sur l’Hippodrome du Petit Valençay 
à Châteauroux et au cours de laquelle sera reconduit "le Grand Prix Louis PINTON", instauré depuis 2018, 
en hommage à l’ancien Président du Conseil départemental, fervent amateur et soutien inconditionnel de 
ces rendez-vous hippiques.

Pour l’organisation de ces journées, rassemblant de nombreux amateurs et professionnels, 
venant de CHÂTEAUROUX et de l’ensemble du territoire indrien, voire aussi des départements limitrophes, 
il a été convenu d’instituer une convention destinée plus particulièrement à la mise en place de deux 
épreuves de trot attelé, en direction des drivers amateurs et dont l’appellation reste "Prix du Département 
de l’Indre".

Ainsi, la Société des Courses de Châteauroux s’engage à faire attribuer, par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques, de plus fortes dotations à ces deux courses, d’un montant compris entre 
10.000 € et 12.000 €.

Une convention permettra au Département de l’Indre d’être un partenaire privilégié en 
s’associant avec la Société des Courses de Châteauroux, afin de dynamiser et d’animer le territoire 
départemental.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article unique. – La convention ci-jointe, avec la Société des Courses de Châteauroux 
organisatrice de deux épreuves de trot attelé, réservées aux drivers amateurs et dénommées "Prix du 
Département de l’Indre", est approuvée pour un montant de 8.000 €, soit 4.000 € par course, et le 
Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Cette dépense est imputée sur le chapitre 011, rf : 020, article 6238 du Budget départemental.

Marc FLEURET

Retour sommaire
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Département
de l'Indre

CPCD /   4-(id 8727)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, 
à l’ESPACE SOCIAL de PROXIMITE d'ARGENTON-SUR-CREUSE/LE BLANC 

au SERVICE de l'ACTION SOCIALE et du DEVELOPPEMENT LOCAL 
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un poste de cadre A dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs pour exercer en 
qualité d’assistant socio-éducatif de proximité, spécialité de Service Social à l’Espace Social de Proximité 
d’Argenton-sur-Creuse / Le Blanc au service de l’Action Sociale et du Développement Local au sein de la 
Direction de la Prévention et du Développement Social a été déclaré vacant au tableau des effectifs et 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil recherché s'est révélé infructueux.

Je vous propose, de ce fait, de procéder au renouvellement du contrat de l’agent contractuel 
actuellement en cours, au grade d’assistant socio-éducatif, pour une durée d’un an, à compter du 
8 septembre 2026.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 27 avril 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif, au service de 
l’Action Sociale et du Développement Local, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 
8 septembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   5-(id 8725)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF,
à l'ESPACE SOCIAL de PROXIMITE d'ARGENTON-SUR-CREUSE/LE BLANC 

au SERVICE de l'ACTION SOCIALE et du DEVELOPPEMENT LOCAL 
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un poste de cadre A dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs pour exercer en 
qualité d’assistant socio-éducatif de proximité, spécialité Assistant de Service Social à l’Espace Social de 
Proximité d’Argenton-sur-Creuse / Le Blanc, au service de l’Action Sociale et du Développement Local au 
sein de la Direction de la Prévention et du Développement Social a été déclaré vacant au tableau des 
effectifs et l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil recherché s'est révélé infructueux.

Je vous propose, de ce fait, de procéder au renouvellement du contrat de l’agent contractuel 
actuellement en cours, au grade d’assistant socio-éducatif, pour une durée d’un an, à compter du 
17 juillet 2026.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 avril 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif, au service de 
l’Action Sociale et du Développement Local, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 
17 juillet 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET

Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Département
de l'Indre

CPCD /   6-(id 8726)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF, 
REFERENT EDUCATIF au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE

 au sein de la DIRECTION de la PREVENTION 
et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un poste de cadre A dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs pour exercer en 
qualité de référent éducatif au service de l’Aide Sociale à l’Enfance au sein de la Direction de la Prévention 
et du Développement Social a été déclaré vacant au tableau des effectifs et l'appel de candidatures 
statutaires correspondant au profil recherché s'est révélé infructueux.

Je vous propose, de ce fait, de procéder au renouvellement du contrat de l’agent contractuel 
actuellement en cours, au grade d’assistant socio-éducatif, pour une durée d’un an, à compter du 
1er juillet 2026.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 avril 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif, au service de 
l’Aide Sociale à l’Enfance, par voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er juillet 2026.
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Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET

Retour sommaire
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Département
de l'Indre

CPCD /   7-(id 8730)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, TECHNICIEN,
ANALYSTE PROGRAMMEUR, GESTIONNAIRE d'APPLICATIONS

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un poste de cadre B, dans le cadre d’emplois des techniciens territoriaux pour exercer la 
mission d’analyste programmeur, gestionnaire d’applications, au sein de la Direction des Systèmes 
d’Information a été déclaré vacant au tableau des effectifs et l'appel de candidatures statutaires 
correspondant au profil recherché s'est révélé infructueux.

Je vous propose, de ce fait, de procéder au renouvellement du contrat de l’agent contractuel 
actuellement en cours, au grade de technicien, pour une durée de trois ans, à compter du 15 juillet 2026.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d’engagement,
Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 

Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 27 mars  2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre B, technicien au sein de la Direction des 

Systèmes d’information, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 15 juillet 2026.
Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 

est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   8-(id 8729)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, ANIMATEUR, COORDONNATEUR
LOCAL d'INSERTION et de PARCOURS (CLIP) à l'ESPACE SOCIAL
de PROXIMITE de CHATEAUROUX-SUD au SERVICE de l'ACTION
SOCIALE et du DEVELOPPEMENT LOCAL au sein de la DIRECTION

de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un poste de cadre B, dans le cadre d’emplois des animateurs territoriaux pour exercer la 
mission de Coordonnateur Local d’Insertion et de Parcours (CLIP) à l’Espace Social de Proximité de 
Châteauroux-Sud au service de l’Action Sociale et du Développement Local, au sein de la Direction de la 
Prévention et du Développement Social a été déclaré vacant au tableau des effectifs et l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil recherché s'est révélé infructueux.

Je vous propose, de ce fait, de procéder au renouvellement du contrat de l’agent contractuel 
actuellement en cours, au grade d’animateur, pour une durée de trois ans, à compter du 26 août 2026.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 17 avril 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre B, animateur au sein de la Direction de la 
Prévention et du Développement Social, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
26 août 2026.
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Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   9-(id 8731)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL
de 2e CLASSE, ASSISTANT de FORMATION au sein de la 

DIRECTION des RELATIONS HUMAINES

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux pour exercer en tant 
qu’assistant de formation au sein de la Direction des Relations Humaines, a été déclaré vacant au tableau 
des effectifs et l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil recherché s'est révélé 
infructueux.

Je vous propose, de ce fait, de procéder au renouvellement du contrat de l’agent contractuel 
actuellement en cours, au grade d’adjoint administratif principal de 2e classe, du 1er juillet 2026 au 
31 décembre 2028.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 14 avril 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, du 1er juillet 2026 au 31 décembre 2028.
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Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET

Retour sommaire
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Département
de l'Indre

CPCD /   10-(id 8737)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

MOYENS ACCORDES aux GROUPES D'ELUS 
RECRUTEMENT d'un AGENT de CATEGORIE C,

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE pour le GROUPE
des ELUS REPUBLICAINS de GAUCHE

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Par délibération n° CD_20210723_004 du 23 juillet 2021, notre assemblée a adopté le 
nouveau règlement intérieur du Conseil départemental et a introduit un article 44 accordant certains 
moyens de fonctionnement aux deux groupes d’élus constitués au sein du Conseil départemental.

En application des alinéas 3 et 4 de l’article 44 de ce règlement intérieur, je vous propose de 
recruter un agent de catégorie C, sur des fonctions administratives pour assurer le secrétariat du groupe 
d’opposition des élus républicains de gauche, à raison de 20 % d’un Equivalent Temps Plein, soit 8 heures 
hebdomadaires, du 22 juin 2026 au terme du mandat électoral de l’assemblée délibérante.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3121-24,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20210723_004 du 23 juillet 2021 relative à 
l’adoption du Réglement Intérieur du Conseil Départemental,

Vu la déclaration de vacance de poste transmise au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article 1  er  . – Sur proposition du représentant du groupe d’opposition des élus républicains 
de gauche, un agent de catégorie C à raison de 20 % d’un Equivalent Temps Plein, soit 8 heures 
hebdomadaires, est affecté au secrétariat du groupe susnommé (sans frais de déplacement) du 
22 juin 2026 au terme du mandat électoral de l’assemblée délibérante.

Article 2. – Les dépenses inhérentes sont inscrites au chapitre 6586 – article 65861 du Budget 
du Département.

Article 3. – Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   11-(id 8724)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF
PRINCIPAL de 2e CLASSE au SERVICE ENVIRONNEMENT-INSERTION 

au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL 
en CONTRAT à DUREE INDETERMINEE en APPLICATION

des ARTICLES L 332-8 à 10 du CODE GENERAL de la FONCTION PUBLIQUE

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Un agent contractuel a été recruté sur la base de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée, pour occuper un emploi d’adjoint administratif principal de 2e classe au Service 
Environnement-Insertion au sein de la Direction de la Prévention et du Développement Social, suite à la 
déclaration de vacance de poste au tableau des effectifs et à l’appel de candidatures statutaires 
correspondant au profil recherché qui s’était révélé infructueux.

L’agent a été engagé par contrats successifs qui ont été renouvelés expressément et dont le 
dernier court jusqu’au 30 juin 2026.

Or, tout renouvellement de contrat au-delà de la période maximale de six ans ne peut se faire 
que pour une durée indéterminée.

L’intéressé remplit les conditions lui permettant de bénéficier d’un contrat à durée 
indéterminée.

Je vous propose, de ce fait, de conclure un contrat à durée indéterminée à compter du
1er juillet 2026, conformément aux articles L 332-8 à L 332-10 du Code Général de la Fonction Publique, 
tel que présenté en annexe et de m’autoriser à le signer.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,
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Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 22 janvier 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat
à durée indéterminée de l’adjoint administratif principal de 2e classe, joint en annexe, qui prend effet au
1er juillet 2026.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   12-(id 8717)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT
TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE EXERCANT 

au POINT d'APPUI de VATAN au sein de la DIRECTION
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Je vous propose de revaloriser, à compter du 1er septembre 2026, la rémunération d’un 
adjoint technique principal de 2e classe exerçant au Point d’Appui de Vatan au sein de la Direction des 
Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er septembre 2026, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe exerçant au Point d’Appui de Vatan au sein de la Direction des Routes, des 
Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   13-(id 8720)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT
ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE au SERVICE 

de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION 
de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Je vous propose de revaloriser, à compter du 2 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint 
administratif principal de 2e classe exerçant au service de l’Aide Sociale à l’Enfance au sein de la Direction 
de la Prévention et du Développement Social.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement, 
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 2 septembre 2026, la rémunération d’un adjoint administratif 
principal de 2e classe exerçant au service de l’Aide Sociale à l’Enfance au sein de la Direction de la 
Prévention et du Développement Social, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   14-(id 8719)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
ASSISTANT de CONSERVATION du PATRIMOINE 

et des BIBLIOTHEQUES EXERCANT au sein de la DIRECTION
des ARCHIVES DEPARTEMENTALES et du PATRIMOINE HISTORIQUE

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Je vous propose de revaloriser, à compter du 1er août 2026, la rémunération d’un
cadre B, assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques, exerçant au sein de la Direction des 
Archives Départementales et du Patrimoine Historique.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er août 2026, la rémunération d’un cadre B, assistant de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques, exerçant au sein de la Direction des Archives 
Départementales et du Patrimoine Historique, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   15-(id 8721)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE B,
TECHNICIEN de MAINTENANCE INFORMATIQUE 

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION

_________

RAPPORTEUR : M. LE PRÉSIDENT FLEURET

Je vous propose de revaloriser, à compter du 3 juillet 2026, la rémunération d’un cadre B, 
technicien, exerçant la fonction de technicien de maintenance informatique au sein de la Direction des 
Systèmes d’Information.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 3 juillet 2026, la rémunération d’un cadre B, technicien, exerçant 
la fonction de technicien de maintenance informatique au sein de la Direction des Systèmes d’Information, 
est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   16-(id 8722)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTIONS relatives à l'ORGANISATION
de l'ARBRE de NOEL 2026

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Comme les années précédentes, le Département de l'Indre va organiser l'Arbre de Noël qui 
aura lieu le samedi 5 décembre 2026.

Cette animation est destinée aux enfants des agents :

• du Département de l'Indre,

• de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.),

• de l'Agence d'Attractivité de l'Indre (A²I),

• du Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.).

Le Département sollicitera une participation pour les frais d'organisation proportionnellement 
au nombre d'enfants concernés auprès de chacune des structures citées ci-dessus.

Une autorisation d’engagement d’un montant de 25.000 € a été inscrite en Décision 
Modificative n° 2 2025 pour le paiement des frais relatifs à l'organisation de cette animation.

Je vous propose de m'autoriser à signer les conventions, ci-annexées, avec chacune des 
structures citées ci-dessus.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20251124_004 du 24 novembre 2025 relative à l'Arbre de Noël 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

Retour sommaire



D E C I D E    :

Article unique. - Les conventions relatives à l'organisation de l'Arbre de Noël 2026 jointes en 
annexe, à intervenir avec :

• la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.),

• l'Agence d'Attractivité de l'Indre (A²I),

• le Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.),

sont approuvées.

Le représentant du Département est autorisé à les signer, au nom du Département.

Frédérique MERIAUDEAU
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A - Finances et Solidarité Territoriale
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Département
de l'Indre

CPCD /   17-(id 8701)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d' ACTION RURALE (F.A.R.)
Section d'investissement - Programme 2026

Modification du programme cantonal de LEVROUX
Commune de MOULINS-SUR-CÉPHONS

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Lors de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 2 mars 2026, une 
subvention de 10.000 €, soit 73,53 % de 13.600 € H.T., a été accordée à la Commune de MOULINS-SUR-
CÉPHONS pour l’acquisition d’un broyeur d’accotements. 

Monsieur le Maire nous informe que la Commune de MOULINS-SUR-CÉPHONS sollicite une 
substitution partielle de cette opération pour des travaux de rénovation de gouttières sur un bâtiment 
communal, situé place du vieux château. 

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 adoptant la répartion cantonale du F.A.R. du canton 
de LEVROUX, 

Considérant la demande de Monsieur le Maire de MOULINS-SUR-CÉPHONS visant à modifier 
cette répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article unique - La répartition de la dotation cantonale 2026 de LEVROUX est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opérations Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2026 Programme initial 2041481.162 2041482.162 2041481.161 2041482.161

MOULINS-
SUR-
CÉPHONS

Acquisition d’un 
broyeur 
d’accotements

13.600 € 10.000 €
(73,53 %)

10.000 €
(73,53 %)

F.A.R. 2026 Nouveau programme

MOULINS-
SUR-
CÉPHONS

Acquisition d’un 
broyeur 
d’accotements

10.000 € 7.353 € 
(73,53 %)

7.353 € 
(73,53 %)

Réfection des 
gouttières sur un 
bâtiment communal 

3.633 € 2.647 €
(72,86 %)

2.647 €
(72,86 %)

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   18-(id 8700)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section d'investissement - Programme 2026

Modification du programme cantonal de SAINT-GAULTIER
Communes de CHALAIS et de VIGOUX

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Lors de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 2 mars 2026, une 
subvention de 10.295 €, soit 78,19 % de 13.167 € H.T., a été accordée à la Commune de CHALAIS pour la 
réfection de l’enduit de la façade de la mairie. 

Madame le Maire nous informe que la Commune de CHALAIS sollicite une substitution totale 
de cette opération compte tenu de l’urgence d’acquérir un tracteur-tondeuse. 

Lors de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 2 mars 2026, une 
subvention de 13.490 €, soit 79,82 % de 16.900 € H.T., a été accordée à la Commune de VIGOUX pour 
l’achat de mobiliers urbains (bancs et tables de jeux).

Madame le Maire nous informe que la Commune de VIGOUX sollicite une substitution totale 
de cette opération compte tenu de l’urgence d’acquérir un tracteur pour l’entretien des chemins 
communaux. 

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CP_20260302_006 adoptant la répartion cantonale du F.A.R. du canton 
de SAINT-GAULTIER, 

Considérant les demandes de Madame le Maire de CHALAIS et Madame le Maire de VIGOUX 
visant à modifier ces répartitions pour ce qui concerne une opération de leur commune,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

Retour sommaire



D É C I D E    :

Article unique - La répartition de la dotation cantonale 2026 de SAINT-GAULTIER est 
modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaires Opérations Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2026 Programme initial 2041481.162 2041482.162 2041481.161 2041482.161

CHALAIS
Réfection de l’enduit 
de la façade de la 
mairie

13.167 € 10.295 €
(78,19 %)

10.295 €
(78,19 %)

VIGOUX
Achat de mobiliers 
urbains (bancs et 
tables de jeux)

16.900 € 13.490 €
(79,82 %)

13.490 €
(79,82 %)

F.A.R. 2026 Nouveau programme

CHALAIS
Acquisition d’un 
tracteur-tondeuse 

14.559 € 10.295 €
(70,71 %)

10.295 €
(70,71 %)

VIGOUX
Acquisition d’un 
tracteur pour 
l’entretien des 
chemins communaux

30.500 € 13.490 €
(44,23 %)

13.490 €
(44,23 %)

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   19-(id 8703)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONVENTION "PETITES VILLES de DEMAIN" 
pour les COMMUNES d'ARDENTES et DÉOLS

Approbation de l'avenant 1

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Le 18 novembre 2022, une Convention-Cadre Petites Villes de Demain valant Opération de 
Revitalisation du Territoire a été signée par les Communes d’ARDENTES et DÉOLS, la Communauté 
d’Agglomération Châteauroux Métropole, l’État, l’ANAH, la Banque des Territoires, la Région Centre-Val de 
Loire et le Département de l’Indre, pour une durée initiale allant de la signature au 31 mars 2026.

Le but de cette convention est la mise en œuvre d’actions permettant la redynamisation des 
Communes d’ARDENTES et DÉOLS. Compte-tenu de la nécessité de poursuivre les objectifs fixés en 
assurant la continuité des opérations engagées et prévues, il est nécessaire de prolonger la durée de 
validité de ladite convention.

Le projet d'avenant n° 1, qui vous est proposé, porte sur la prolongation de la Convention-
Cadre Petites Villes de Demain pour les Communes d’ARDENTES et DÉOLS, pour une durée de neuf mois, 
soit jusqu’au 31 décembre 2026.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Convention-Cadre Petites Villes de Demain pour les Communes d’ARDENTES et DÉOLS 
signée par le Département le 18 novembre 2022 avec les Communes d’ARDENTES et DÉOLS, la 
Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole, l’État, l’ANAH, la Banque des Territoires, la Région 
Centre-Val de Loire et le Département de l’Indre,

Vu l’Avenant n° 1 proposé par les Communes d’ARDENTES et DÉOLS,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article unique – L’avenant n° 1 relatif au programme Petites Villes de Demain pour les 
Communes d’ARDENTES et DÉOLS est adopté tel que retracé en annexe.

Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer ce 
document.

Frédérique MERIAUDEAU
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Département
de l'Indre

CPCD /   20-(id 8733)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Lors des votes du Budget Primitif du 17 janvier 2025 et du Budget Supplémentaire du 
23 juin 2025, le Conseil départemental a autorisé un programme départemental au titre du Fonds 
Départemental de l’Eau de 11.500.000 € dont 10.000.000 € ont été affectés aux actions du Schéma 
Départemental d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) et lors du vote du Budget Primitif du 16 janvier 
2026, le Conseil départemental a autorisé un programme départemental au titre du Fonds Départemental 
de l’Eau de 1.000.000 €.

Je vous propose aujourd’hui d’autoriser l’accompagnement financier de trois opérations, 
présentées dans les tableaux ci-annexés, et réparties comme suit :

• Une opération sur l’alimentation en eau potable (hors actions du SDAEP), représentant une 
affectation de 27.127 € sur les crédits du Département. Elle concerne des travaux d'aménagement 
d'ouvrages d'eau potable (télégestion, anti-intrusion et amélioration du traitement) sur la commune de 
Saint-Marcel.

• Deux opérations sur l’alimentation en eau potable dans le cadre du SDAEP, représentant un 
engagement de 2.013.559 € sur les crédits du Département. Elles concernent des travaux de sécurisation 
de l'alimentation en eau potable. Ces travaux portés par les Syndicats d'alimentation en eau potable 
(SIAEP) de la Couarde et de l'Igneraie s’inscrivent dans le cadre des actions du Schéma Départemental 
d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP) adopté en 2025. La mise en production de 2 nouveaux forages et 
l'installation de 26 kms de canalisation vont permettre la sécurisation de l'alimentation en eau potable de 
près de 16.000 abonnés répartis sur le territoire des 2 Syndicats mais également du SIVOM de Sainte- 
Sévère-sur-Indre et des communes de Neuvy-Saint-Sépulchre et de La Châtre (la dépense pour cette 
dernière collectivité n'est pas retenue dans les dépenses éligibles au Fonds départemental de l'Eau car il 
s'agit d'une collectivité urbaine). 

Ces opérations d'un montant éligible, pour le Département, de 4.041.126 € pour le SIAEP de 
l'Igneraie et de 4.013.108 € pour le SIAEP de la Couarde sont également accompagnées par l'Agence de 
l'Eau Loire-Bretagne à hauteur de 50 % de la partie éligible. Ces actions s’inscrivent également dans le 
programme Indre 2030 porté par l’État et le Département.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu les délibérations n° CD_20250117_022 du 17 janvier 2025 et n° CD_20250623_010 du 
23 juin 2025 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme départemental de 
11.500.000 € dont 10.000.000 € ont été affectés aux actions du Schéma Départemental d’Alimentation en 
Eau Potable,

Vu le disponible pour des engagements de 9.177.791 € sur l’affectation 2025 de 10.000.000 € 
pour les actions du SDAEP,

Vu la délibération n° CD_20260116_022 du 16 janvier 2026 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme départemental de 1.000.000 €, 

Vu le disponible de 649.773 € sur le programme départemental 2026,
Vu les règlements adoptés le 16 janvier 2026,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article 1er. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à trois maîtres 
d’ouvrage, pour un montant de 2.040.686 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont 
prélevés au chapitre 204, rf : 731, article 2041482 du Budget départemental.

Article 2. – Les conventions avec les Syndicats Intercommunaux d’Alimentation en Eau 
Potable de la Couarde et de l’Igneraie présentées en annexes sont adoptées et le Président du Conseil 
départemental est autorisé à les signer.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   21-(id 8693)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE à L'INSTALLATION des VETERINAIRES EXERÇANT en ELEVAGES
Aide au logement des stagiaires en école vétérinaire

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Lors du vote du Budget Primitif 2026, le Conseil départemental a réservé au sein du chapitre 
«Aides à l’Installation des Vétérinaires exerçant en élevages», une enveloppe destinée à l’aide au logement 
des étudiants en école vétérinaire réalisant un stage dans l’Indre.

Je vous propose donc d’accorder une aide forfaitaire de 150 € à Madame Margaux
LE QUERREC, étudiante vétérinaire, effectuant un stage de quatre semaines au Cabinet vétérinaire de 
Gâtines situé à VALENÇAY, lequel justifie d’un suivi sanitaire d’au moins 500 UGB d’animaux de rente.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des aides à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages voté le 
15 janvier 2024,

Vu la délibération n° CD_20260116_017 du 16 janvier 2026 réservant une autorisation 
d’engagement de 25.000 €,

Vu les pièces fournies par Madame Margaux LE QUERREC,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1er. - Une aide forfaitaire au logement de 150 € est attribuée à Madame Margaux
LE QUERREC, étudiante vétérinaire, effectuant un stage de quatre semaines au Cabinet vétérinaire de 
Gâtines situé à VALENÇAY.

Cette aide sera versée à l’issue de son stage.
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Article 2. – Les crédits nécessaires au paiement de l'aide susmentionnée seront prélevés au 
chapitre 65, rf : 6312, article 65131, du Budget départemental. 

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   22-(id 8696)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE à L'INSTALLATION de VETERINAIRES EXERÇANT en ELEVAGES

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE MERIAUDEAU

Lors du vote du Budget primitif 2026, des aides favorisant l’accueil de nouveaux vétérinaires 
en pratique libéral en soins aux animaux d’élevage ont été reconduites afin d’assurer le maintien
du maillage vétérinaire départemental nécessaire au bon exercice des activités d’élevage dans l’Indre.

Je vous propose donc d’étudier plusieurs demandes pouvant bénéficier de cette aide :

- le Docteur Marie JOUBERT, vétérinaire, dont l’habilitation sanitaire a été délivrée
le 19 mars 2025, exerçant dans le département depuis moins de trois ans, s’associant dans un cabinet 
vétérinaire libéral Vétérinaires de Gâtines, Société d’exercice libéral à responsabilité limitée de vétérinaires 
– 6 rue de la Gare – 36600 VALENÇAY et justifiant d’un suivi sanitaire d’au moins 500 UGB d’animaux de 
rente, peut prétendre à une aide à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages d’un montant de 
25.000 €.

- le Docteur Valentin BERNARD, vétérinaire, dont l’habilitation sanitaire a été délivrée
le 24 mars 2025, exerçant dans le département depuis moins de trois ans, s’associant dans un cabinet 
vétérinaire libéral Vétérinaires de Gâtines, Société d’exercice libéral à responsabilité limitée de vétérinaires 
– 6 rue de la Gare – 36600 VALENÇAY et justifiant d’un suivi sanitaire d’au moins 500 UGB d’animaux de 
rente, peut prétendre à une aide à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages d’un montant de 
25.000 €.

- le Docteur Camille MORANGE, vétérinaire, dont l’habilitation sanitaire a été délivrée
le 19 mars 2025, exerçant dans le département depuis moins de trois ans, s’associant dans un cabinet 
vétérinaire libéral Vétérinaires de Gâtines, Société d’exercice libéral à responsabilité limitée de vétérinaires 
– 6 rue de la Gare – 36600 VALENÇAY et justifiant d’un suivi sanitaire d’au moins 500 UGB d’animaux de 
rente, peut prétendre à une aide à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages d’un montant de 
25.000 €.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,

Vu les délibérations n° CD_20230116_013 du 16 janvier 2023, n° CD_20240115_014 du 
15 janvier 2024 et n° CD_20260116_017 du 16 janvier 2026, relatives aux dispositifs d’aides à l’installation 
de vétérinaires exerçant en élevages,
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Vu les demandes d’aides à l’installation des Docteurs Marie JOUBERT, Valentin BERNARD et 
Camille MORANGE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er.   - Une aide à l’installation d’un montant de 25.000 € est attribuée au Docteur Marie 
JOUBERT pour son association au sein de la Société des Vétérinaires de Gâtines. Cette dépense sera 
imputée au chapitre 204, rf : 6312, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Une aide à l’installation d’un montant de 25.000 € est attribuée au Docteur 
Valentin BERNARD pour son association au sein de la Société des Vétérinaires de Gâtines. Cette dépense 
sera imputée au chapitre 204, rf : 6312, article 20421, du Budget départemental.

Article 3. - Une aide à l’installation d’un montant de 25.000 € est attribuée au Docteur 
Camille MORANGE pour son association au sein de la Société des Vétérinaires de Gâtines. Cette dépense 
sera imputée au chapitre 204, rf : 6312, article 20421, du Budget départemental.

Article 4. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions
ci-jointes, qui sont approuvées, au titre du dispositif d’aides à l’installation de vétérinaires exerçant en 
élevages.

Marc FLEURET
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B - Action Sociale et Solidarités Humaines
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Département
de l'Indre

CPCD /   23-(id 8699)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS de SOUTIEN au DÉVELOPPEMENT de l'ACCUEIL de la PETITE ENFANCE
Subvention pour la construction de la crèche - LE BLANC

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT MAYAUD

Le Département soutien les projets de création de structures d’accueil d’enfants de moins de 
6 ans dans le cadre du Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance.

A ce titre, la Communauté de Communes (C.D.C.) Brenne-Val de Creuse par délibération du 
05 mars 2026 a autorisé le Président de la C.D.C. Brenne-Val de Creuse à déposer une demande de 
subvention au Département. 

Cette subvention permettrait de contribuer au projet de construction d’une structure 
d’accueil d’enfants de moins de 6 ans située sur la commune du BLANC, en remplacement de la structure 
déjà existante qui ne répondait plus totalement aux exigences du référentiel bâtimentaire. L’ouverture est 
estimée pour la fin d’année 2026.

Construite sur un terrain d’une superficie d’environ 1960 m², cette création permettrait de :

• Répondre au besoin croissant en matière d’accueil du jeune enfant sur le territoire ;

• Avoir des locaux adaptés et conformes aux exigences du nouveau référentiel sur les Établissements 
d’Accueil du Jeune Enfant (E.A.J.E.) ;

• Offrir un parking privé pour les familles adapté aux personnes à mobilité réduite ;

• Offrir un espace dédié au Relais Petite Enfance ;

• Poursuivre le partenariat avec les écoles maternelles, les lieux culturels mais également avec les 
structures médicales et paramédicales de secteur.

Sans incidence pour les familles et pour les partenaires puisque la construction est à 100 m de la crèche 
actuelle.

La C.D.C. Brenne-Val de Creuse envisage la construction de nouveau locaux à destination des 
enfants âgés de 10 semaines à 3 ans révolus de 7h30 à 18h30. 

La capacité d’accueil souhaitée est de 37 places, soit 4 places de plus qu’actuellement, avec 
une possibilité de modulation à étudier. 

La structure sera divisée en deux sections afin d’accueillir des enfants d’âge mélangé. Chaque 
section comprendra deux salles de siestes, un coin cuisine et un espace de change. Une salle commune 
aux deux sections permettra le regroupement des enfants le matin, mais également pour d’autres activités 
telle que de la motricité dans la journée.
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Cette structure aura un coût de 1.547.300,00 € H.T.

Le plan de financement estimé serait le suivant :

• Caisse Nationale d’Allocations Familiales pour le Plan d’Investissement
pour l’Accueil des Jeune Enfants (C.A.F. P.I.A.J.E.) (38,90 %).......................................... 601.500,00 € 

• Contrat Régional de Solidarité Territoriale (C.R.S.T.) (15,33 %)....................................237.200,00 €

• Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) (19,34 %)...........................299.300,00 €

• Communauté de Communes Brenne-Val de Creuse 
(C.D.C Brenne-Val de Creuse) (22,63 %) .................................................................................350.100,00 €

• Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance.................  59.200,00 €.

La participation du Département répond aux critères du Fonds de Soutien au Développement 
de l’Accueil de la Petite Enfance dans la mesure où le financement demandé ne dépasse pas 20 % de la 
dépense et le promoteur a conservé à sa charge plus de 20 % du financement.

Cette participation s’élève à 1 600,00 € X 37, soit......................................... 59.200,00 €

Cette subvention sera versée en deux fois :

• 50 % de la somme allouée sera versée sur présentation de l’ordre de service, soit 29.600,00 € ;

• 50 % restants seront versés sur présentation du procès-verbal de réception des travaux et d’un état 
comptable attestant du coût final de l’opération certifié par le comptable du bénéficiaire, soit
29.600,00 €.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Règlement du Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance 
adopté le 14 avril 2023,

Vu la demande de subvention présentée par la Communauté de Communes Brenne-Val de 
Creuse le 07 mai 2026,

Considérant l’intérêt de ce projet auprès de parents d’enfants de moins de 6 ans,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1er. – Une subvention de 59.200,00 € est accordée à la Communauté de Communes 
Brenne-Val de Creuse pour la construction d’une structure destinée à l’accueil d’enfants de moins de 6 ans 
d’une capacité de 37 places selon les modalités de paiement prévues à l’article 5 du Règlement du Fonds 
de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance.

Article 2 – Les dépenses correspondantes seront prélevées au chapitre 204, rf : 4222, 
article 2041482 du Budget départemental.

 

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   24-(id 8698)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT 2026 - CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT MAYAUD

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté vise à « garantir sur 
l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l’emploi, du 
logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de la 
protection de la famille et de l’enfance ».

Le Contrat Local des Solidarités qui décline la stratégie nationale au plan départemental, sous 
la responsabilité conjointe du Département et de l’État, a été signé par le Préfet et le Président du 
Département le 7 octobre 2024.

Il s’organise selon les 3 axes prévus au plan national et prévoit 10 actions :

L’axe 1 portant sur «Prévenir la pauvreté et lutter contre les inégalités dès l’enfance» avec  
deux actions :

• Prévenir le décrochage scolaire des lycéens et collégiens,

• Prévenir le décrochage scolaire des apprentis.

Les deux actions portées par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ont touché le public 
cible et ont permis à des jeunes de trouver un contrat d’apprentissage, de maintenir leur contrat 
d’apprentissage ou de trouver une réorientation.

Ces deux actions vont être renforcées pour l’année 2026 notamment sur l’accompagnement 
des apprentis dans la réalisation de leur projet et sur le volet de la mobilité psychique et physique.

L’axe 2 portant sur la lutte contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits avec 
5 actions :

• amélioration du fonctionnement de la CCAPEX,

• développer le dispositif Diagnostic Social et Financier prévu dans la procédure de prévention des 
expulsions,

• renforcer le CDAD,

• renforcer et développer l’activité de laRur@linette du département pour l’accès aux droits et 
l’accompagnement numérique des personnes isolées,

• faciliter l’interconnaissance des acteurs et développer l’outil Soliguide, outil numérique recensant 
l’ensemble des dispositifs et ressources sociales et médico-sociales.
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L’ensemble des actions de l’axe 2, par l’aller-vers et un accompagnement au plus près des 
usagers, vise un meilleur accès aux droit, la résolution de difficultés rencontrées par une orientation plus 
fine vers le service adapté. Elles sont reconduites à l’identique pour l’année 2026. Pour autant, concernant 
l’action Soliguide et DSF, le budget alloué en 2025 permettra également de couvrir l’action pour l’année 
2026. De ce fait, l’action Soliguide et l’action DSF auront une ligne budgétaire à 0 pour l’année 2026.

L’axe 3 portant sur la transition écologique solidaire comportait 3 actions :

• développer des ateliers et des accompagnements individuels de consommation éco-budgétaire 
(Eco Pulse),

• développer les accompagnements individuels dans le cadre des diagnostics énergétiques du 
Fonds de Solidarité pour le Logement (Rebond Energie),

• développer des ateliers de réparation de biens de consommation à destination d’un public 
précaire (Artis’up).

L’action « Rebond Energie » à atteint les objectifs fixés pour l’année 2025 et est reconduite à 
l’identique pour l’année 2026.

Les actions « Ateliers conso éco-budgétaire » et « Réparation des biens de consommation » 
ont eu du mal à se mettre en œuvre et n’ont pas réussi à capter le public initialement ciblé. L’objectif de 
ces deux actions : amener à consommer différemment, de manière plus réfléchie n’a pas pu toucher 
l’intérêt du public en précarité. Elles ne sont pas reconduites pour l’année 2026.

Pour les remplacer, deux nouvelles actions vont être mises en œuvre en 2026 :

• Développer un accompagnement social renforcé des personnes majeures rencontrant des 
problématiques liées aux addictions reconnues ou non, portée par l’association Addictions France.

• Action Mobilité 36, portée par Mob d’Emploi 36, qui vise à la mise en place d’un service de 
location solidaire de véhicules sans permis électriques dans les territoires ruraux du département 
de l’Indre.

Vous trouverez ci-joint le tableau récapitulatif des actions financées en 2025.

Au titre de l’année 2026, le soutien financier de l’État est renouvelé à hauteur de 
396.780 euros pour les actions décrites ci-dessus :

• Au titre de l’axe 1 «Prévenir la pauvreté et lutter contre les inégalités dès l’enfance» : 
150.100 euros.

• Au titre de l’axe 2 « Lutter contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits » : 225.476 euros.

• Au titre de l’axe 3 « La transition écologique solidaire » : 21 204 euros.

Le Département s’engage donc également sur les mêmes montants pour chacune des actions 
contractualisées.

La mise en œuvre des actions pour 2026 fera l’objet d’avenants annuels comme prévu dans 
les conventions initiales avec les porteurs.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20240315_012 du 15 mars 2024 validant le Contrat des Solidarités de 
l’Indre,

Vu le Contrat Local des Solidarités signé le 7 octobre 2024,

Vu l’avenant n° 1 du Contrat Local des Solidarités signé le 14 novembre 2025,

Vu la délégation de crédits, en date du 15 octobre 2024, relatif au Contrat Local des 
Solidarités par l’État,
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Président du Conseil départemental de l’Indre est autorisé à signer l’avenant 
n° 2 au Contrat Local des Solidarités signé le 7 octobre 2024, ci-annexé, qui est approuvé.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental de l’Indre est autorisé à signer l’avenant 
n° 2 à la convention portant sur le développement du dispositif »Diagnostic Social et Financier » 
2024/2027 et l’avenant n° 2 à la convention portant sur le développement de l’interconnaissance des 
acteurs du champ social notamment par l’outil Soliguide, ci-annexés, qui sont approuvés.

Article 3.- Le montant correspondant à l’avenant n° 2 du Contrat Local des Solidarités, soit  
une dotation de l’État de 396.780 euros, soit 50 %, et un financement équivalent du Département sont 
inscrits aux chapitres 65 et 017, rf : 4212, 428 et 448, article 6568 du Budget départemental.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   25-(id 8607)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PROJET VACANCES FAMILALES 2026 
des CENTRES SOCIO-CULTURELS de BEAULIEU et TOUVENT-GRANDS CHAMPS

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT MAYAUD

En 2000, le Département a créé un Fonds de soutien à l’action collective et au 
développement social local afin de renforcer ce mode d’intervention auprès des publics en difficulté, dans 
un objectif de prévention et de plus grande participation des familles à la résolution de leurs difficultés.

Les centres socio-culturels de Beaulieu, Touvent/Grands-Champs  ont élaboré, dans le cadre 
de leurs actions, sur leur territoire d’implantation respectif, un projet collectif « Vacances familles » pour 
l’été 2026, pour les familles en difficultés. 
Ces dernières ont eu une participation active au projet. 

Ces deux projets sont réalisés avec la collaboration de l’Espace Social de Proximité 36 de  
Châteauroux Sud qui dans le cadre du suivi réalisé auprès des familles, participe à l’orientation, au choix 
des familles et à leur accompagnement au cours de la phase d’élaboration et de préparation du projet, 
avant le départ effectif.

Les deux projets répondent aux mêmes objectifs et ont été élaborés suivant les mêmes  
principes. Ils s’adressent à des personnes en difficulté d’insertion, avec des faibles ressources, en situation 
d’isolement, avec ou sans enfant mineur à charge.

Les deux actions ont pour objectif de :

- permettre aux familles, aux personnes de sortir de leur quotidien, de bénéficier d’un mode 
de vie différent,

- développer le lien entre parents et enfants dans un contexte plus ludique,

- permettre aux participants de sortir de leur isolement en favorisant la création de lien social,

- contribuer au développement de l’autonomie et de la responsabilisation de chacun.

L’organisation et la préparation des actions s’effectuent de manière collective, ce qui permet 
de favoriser :

- la participation active des familles dans l’organisation des séjours et leur permet 
l’apprentissage de la mise en place d’un projet collectif,

- l’investissement dans la vie de leur quartier.

Les familles mobilisées pour ces actions acquièrent ainsi des savoir-être et faire tels que la 
solidarité, l’implication, l’engagement, la prévision, qui sont des notions nécessaires à leur insertion 
sociale.
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Pour les deux actions, les familles se réunissent mensuellement, depuis plusieurs mois, pour 
élaborer le projet, négocier les décisions qui concernent le groupe, organiser les actions 
d’autofinancement et également mieux se connaître.

Chacune des familles participantes a également mis en place une épargne mensuelle depuis 
plusieurs mois. Cet apprentissage essentiel à la réalisation du projet, est une pratique transposable par la 
suite dans leur gestion habituelle de leur budget.

Pour le centre social de Beaulieu :

Le groupe est composé de 11 personnes (7 adultes et 4 enfants).

Le séjour est prévu du 11 au 18 juillet 2026, au Camping les Paludiers à Batz-sur-Mer.

Le coût du projet, en dehors des frais de personnel et de structure valorisé dans le 
prévisionnel, est évalué à 9,168 euros correspondant aux seules dépenses nouvelles liées à l’action, qui 
sont constituées des coûts d’hébergement, de transport et de nourriture.

Le plan de financement proposé s’établit de la façon suivante :

- Épargne des familles : 772 €

- Actions d’autofinancement : 600 €

- ANCV : 1.820 €

- VACAF : 270 €

- OPAC : 800 €

- SCALIS : 200 €

- CCAS : 200 €

- Collectivité : 1.840 €

- Etat Politique de la Ville : 1.666 €

- Ressources propres affectées au projet : 0 €

- Département de l’Indre : 1.000 €.

Pour 2026, il est proposé de fixer la participation du Département à 1.000 euros.

Pour le centre social Touvent/Grands-Champs :

Le groupe est composé de 4 familles, soit 25 personnes (8 adultes et 17 enfants). 

Les séjours sont prévus du 18 au 25 juillet 2026, du 26 juillet au 02 août 2026, du 
16 au 23 août 2026 et du 22 au 29 août 2026, à Argelès-sur-Mer.

Le coût du projet, en dehors des frais de personnel et de structure valorisé dans le 
prévisionnel, est évalué à 10.028,24 euros correspondant aux seules dépenses nouvelles liées à l’action, qui 
sont constituées des coûts d’hébergement, de transport et de nourriture.

Le plan de financement proposé s’établit de la façon suivante :

- Épargne des familles : 2.220 €

- Actions d’autofinancement : 1.368,24 €

- ANCV : 3.040 €

- VACAF : 2.500 €

- Département de l’Indre : 900 €.

Pour 2026, il est proposé de fixer la participation du Département à 900 euros.

Ces deux actions  qui s’adressent à des familles ou des personnes isolées qui sont en 
difficulté, répondent à un objectif d’insertion sociale et à un objectif de renforcement de la fonction 
parentale, qui correspondent à des objectifs prioritaires du Département en matière d’action sociale.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien à l’action sociale collective et au développement social local,

Vu la délibération n° CD_20260116_029 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des Espaces Sociaux de Proximité 36,

Vu la demande de Châteauroux Métropole pour les centres socio-culturels de Beaulieu et  
Touvent/Grands-Champs, 

Considérant que le demandeur pour ces projets n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Département participera au financement des cinq projets de départ en 
vacances pour des familles en difficultés réalisés par les Centres socio-culturels, en accordant :

- 1.000 euros au Centre socio-culturel Beaulieu de Châteauroux, pour le séjour du 
11 au 18 juillet 2026, à Batz-sur-Mer,

- 900 euros au Centre socio-culturel Touvent/Grands-Champs de Châteauroux, pour les 
séjours du 18 au 25 juillet 2026, du 26 juillet au 02 août 2026, du 16 au 23 août 2026 et du 
22 au 29 août 2026, à Argelès-sur-Mer,

Article 2. – La dépense correspondante à ces deux actions sera prélevée sur les crédits 
inscrits au chapitre 65, rf : 4212, article 6568.

Le paiement s’effectuera, pour les deux actions, à échéance de ces dernières après 
confirmation des centres sociaux de leur bon déroulé.

Frédérique MERIAUDEAU
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Département
de l'Indre

CPCD /   26-(id 8710)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

_________

RAPPORTEUR : MME LA PRÉSIDENTE SELLERON

Par délibération en date du 28 février 1992, l’Assemblée départementale a créé un Fonds 
d’Aide au Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement, pour promouvoir les actions 
prioritaires inscrites au Plan d’Action Gérontologique départemental tendant à favoriser le maintien à 
domicile des personnes âgées et la prévention des effets du vieillissement et regrouper les interventions 
qu’elle développe en ce sens.

Par délibération du 15 janvier 2019, ce Fonds a évolué en « Fonds d’aide au soutien à la vie à 
domicile et à la prévention de la perte d’autonomie » pour prendre en compte le volet « prévention de la 
perte d’autonomie » de la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement (A.S.V.) du 28 décembre 2015.

Depuis le 1er juillet  2025, de nouvelles contractualisations pour organiser le partenariat, 
notamment financier, avec l’ANAH ont pris la suite de l’ancien dispositif PIG : les « Pactes Territoriaux 
France Rénov' ». Ces Pactes Territoriaux ont été élaborés dans le département avec les collectivités 
territoriales actuellement porteuses d'OPAH.

Notre collectivité a souhaité continuer à apporter son soutien financier aux personnes âgées 
ou en situation de handicap souhaitant adapter leur logement, dans les mêmes conditions qu’elle le faisait 
dans le cadre du PIG.

Au total, pour 7 dossiers, après application de la participation de l’ANAH et pour un 
montant total de travaux H.T. de 56.450,71 €, une subvention de 8.467,89 € pourrait être attribuée par 
le Département, après plafonnement et écrêtement des subventions.

Les travaux envisagés se répartissent comme suit :

- 3 dossiers d’adaptation,

- 4 dossiers d’accessibilité.

Pour les dossiers déposés en 2026, le plafond des travaux subventionnables est de
22.000 € H.T. pour l'ANAH qui participe à hauteur de 70 % du H.T. du devis (ménages très modestes) 
et à hauteur de 50 % du H.T. du devis (ménages modestes). 

Le Département participe à hauteur de 15 % maximum du coût des travaux H.T. dans la 
limite d’une dépense subventionnable plafonnée à 10.000 € hors taxes (maximum de 1.500 €).

Les opérations sont conformes aux objectifs et critères définis dans la convention et au 
Règlement Départemental d’Aide Sociale.
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Vous trouverez en annexe la liste des opérations.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la construction et de l’habitation,

Vu le Règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat du 1er août 2014, 

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la délibération du Conseil régional en date du 21 novembre 2025,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le Règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 16 janvier 2026, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’ANAH relatives à la mise en œuvre du 
Pacte Territorial France Rénov’,

Vu la délibération n° CP_20250704_030 du 4 juillet 2025 relative à l’avenant n° 2 de la 
convention Région-Département pour 2022-2024,

Vu la délibération n° CPR.25.06.055 du 4 juillet 2025 relative aux avenants n° 2 des 
conventions Région-Département du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loiret,

Vu la délibération du Conseil Régional Centre-Val de Loire n° CPR 25.01.048 du 
31 janvier 2025 relative à la Convention régionale du service public de la rénovation de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20241122_011 du 22 novembre 2024 
relative aux Pactes territoriaux France Rénov’ 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
17 octobre 2025 approuvant la Convention Tripartite relative au financement du Département de l’Indre et 
de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la mise en œuvre des Pactes Territoriaux France Rénov’,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
8 décembre 2025 approuvant la Convention Tripartite entre l’Etat-ANAH, le Département de l’Indre et la 
Région Centre-Val de Loire relative aux demandes d’aides des opérations d’adaptation des logements des 
personnes âgées ou en situation de handicap,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit total de 8.467,89 € pour le Département, comme indiqué dans 
l’annexe est affecté aux opérations de logement de personnes âgées et/ou en situation de handicap dans 
le cadre des pactes territoriaux France Rénov’.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. – Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Marc FLEURET
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C - Grands Investissements
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Département
de l'Indre

CPCD /   27-(id 8706)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2026 des TRAVAUX à REALISER dans les UNITES TERRITORIALES
et les CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Dans le cadre du programme 2026 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 
considérant qu’il reste un disponible non affecté à hauteur de 328.000 €, il convient de procéder à 
l’ajustement suivant : 

- C.E.E.R de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Pose d’une baie informatique et tirage de ligne RJ45 (Travaux divers)........................................................ +         3.000 €.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :
La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_044 concernant les travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20260302_016, n° CP_20260320_020 et n° CP_20260504_013 

concernant le programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et 
d’Exploitation de la Route,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2026 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 

- C.E.E.R de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Pose d’une baie informatique et tirage de ligne RJ45 (Travaux divers)........................................................ +         3.000 €.

Marc FLEURET
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BUDGET d'INVESTISSEMENT 2026
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Par délibération du 6 février 2026, la Commission Permanente a procédé à la répartition des 
opérations à périmètre limité et à périmètre départemental du budget d'investissement 2026, hors 
abondement des programmes votés sur les exercices antérieurs. 

Des ajustements des programmes 2026 de construction, de maintenance et d'équipement 
des collèges sont votés lors de la Commission Permanente du 15 juin 2026. 

En conséquence, il convient de modifier et/ou compléter les listes des opérations à périmètre 
limité et à périmètre départemental du budget d'investissement 2026 annexées à la délibération 
n° CP_20260206_028.

Je vous propose donc d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-

investissement, 
Vu la délibération n° CD_20260116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026, 

n° CP_20260410_030, n° CP_20260504_026 et n° CP_20260615_039 concernant le programme 2026 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20260302_016, n° CP_20260320_020, n° CP_20260504_013 et 
n° CP_20260615_027 concernant le programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les 
Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2026, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexe. 

Marc FLEURET
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MAISON DÉPARTEMENTALE DES SPORTS à CHÂTEAUROUX
Construction d'un ensemble vestiaire - playground basket 3x3

Lot n° 9 - Électricité CFO / CFA

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Dans le cadre des travaux de la construction d’un ensemble vestiaire – playground basket 3x3 
à la Maison Départementale des Sports à CHÂTEAUROUX, un marché a été passé avec l’entreprise 
VAUGEOIS ELECTRONIQUE Agence CARELEC pour le lot n° 9 :  Électricité CFO / CFA.

Les travaux sont en cours de réalisation. 

Cet avenant concerne des travaux supplémentaires pour l’alimentation des bornes foraines à 
partir du coffret de comptage C4 ENEDIS.

Le montant des prestations supplémentaires s’élève à 30.456,97 € TTC, ce qui porte le 
montant du marché de 198.353,95 € TTC à 228.810,92 € TTC, soit une augmentation totale du montant du 
marché de 15,35 %.

Cette augmentation du contrat initial étant supérieure à 15 %, elle nécessite une approbation 
en Commission Permanente.

J'ai donc l'honneur de vous soumettre l'avenant n° 1, ci-annexé, au marché conclu avec 
l'entreprise VAUGEOIS ELECTRONIQUE Agence CARELEC. 

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante : 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n° CD_20260116_044 relative aux travaux des les bâtiments 
départementaux autres que les collèges,

Vu le marché n° PA-2025-174, Électricité CFO / CFA, notifié à l’entreprise VAUGEOIS 
ELECTRONIQUE Agence CARELEC le 24 février 2026,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 
198.353,95 € TTC est porté à 228.810,92 € TTC,
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2025-174 du lot n° 9 – Électricité CFO / CFA, 
ci-annexé, conclu avec l'entreprise VAUGEOIS ELECTRONIQUE Agence CARELEC dans le cadre des travaux 
de construction d’un ensemble vestiaire – playground basket 3x3 à la Maison Départementale des Sports à 
CHÂTEAUROUX, est approuvé pour un montant de 30.456,97 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce 
marché à 228.810,92 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

Marc FLEURET
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VOIE VERTE CHAVIN-LA CHATRE 
Convention d'occupation temporaire à MOUHERS

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Avec la hausse de la fréquentation des itinéraires cyclables, le tourisme à vélo est l’une des 
filières touristiques les plus dynamiques. Au regard de ce succès, le Département a décidé la mise en place 
d’un axe d’itinérance cyclable entre CHAVIN et LA CHATRE.

Ainsi, le Département doit acquérir les tronçons de cette voie qui sont devenus privés depuis 
sa fermeture, pour les intégrer dans son domaine public. 

De nombreux propriétaires, ont d’ores et déjà donné leur accord à la cession de parcelles les 
concernant, notamment sur les communes de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SARZAY, FOUGEROLLES, 
CHASSIGNOLLES. 

Cependant certaines parcelles , en raison de l’absence de propriétaires « connus », devront 
être acquises par la voie de l’expropriation. Dans l’attente de ces régularisations, et afin de ne pas 
interrompre la continuité de l’itinéraire de la véloroute, une voie provisoire peut être créée dans un terrain 
adjacent à une parcelle à régulariser par l’expropriation. 

A cet effet, un riverain et exploitant agricole a donné son accord pour une occupation 
temporaire d’une partie d’une parcelle lui appartenant sur la commune de MOUHERS lieu-dit 
« Le Domaine de Chanrot » cadastrée ZI 26, soit une emprise d’une superficie de 1834 m² pour une durée 
de deux années et moyennant une indemnité annuelle de 129 euros, basée sur le barème des dommages 
instantanés- dégâts aux cultures établi par la Chambre d’agriculture de l’Indre.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que dans l’attente de régularisation de l’acquisition de parcelles par voie 
d’expropriation sur la commune de MOUHERS, il a été convenu avec l’exploitant riverain, l’occupation 
temporaire d’une partie d’une parcelle qu’il exploite, cadastrée section ZI 26, afin d’établir une voie 
provisoire pour ne pas interrompre la continuité de l’itinéraire de la véloroute,
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Considérant que cette occupation nécessite la formalisation d’une convention d’occupation, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation temporaire, ci-annexée, à intervenir avec 
M. NATUREL pour l’occupation d’une emprise sur la parcelle ZI 26 lieu-dit « Le Domaine de Chanrot » sur 
la commune de MOUHERS, est adoptée. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

Marc FLEURET
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ACQUISITION de MOBILIER

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

L’employé départemental aux fonctions de gardien des Archives Départementales, 
Monsieur Christophe DUVAL, occupait par Nécessité Absolue de Service le logement F 4 situé 1 boulevard 
Saint-Denis à Châteauroux. Suite à son départ en retraite, il a laissé ce logement le 30 avril 2026.

Cependant, il avait acquis et fait installer sur ses fonds propres divers éléments de cuisine 
(plan de travail, buffet, meubles bas, évier, plaque vitrocéramique, four, lave vaisselle...) en 2021, qui 
pourraient demeurer dans l'appartement.

Afin de valoriser le logement, ces éléments pourraient faire l'objet d'une acquisition par le 
Département pour le prix de 700 €, montant négocié au vu des grilles de vétusté locative habituellement 
en usage.

Je vous propose donc un contrat pour formaliser l'acquisition de ces éléments.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la fin de la concession par Nécessité Absolue de Service (NAS) pour 
l'appartement F 4 situé 1 boulevard Saint-Denis à Châteauroux, consentie à Monsieur DUVAL, gardien des 
Archives Départementales, suite à son départ en retraite,

Considérant qu'il avait acquis et fait installer sur ses fonds propres divers éléments de cuisine 
(plan de travail, buffet, meubles bas, évier, plaque vitrocéramique, four, lave vaisselle...) en 2021, qui 
pourraient demeurer dans l'appartement,

Considérant qu'afin de valoriser le logement, il convient d'acquérir ces éléments moyennant 
une valeur estimée à 700 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

Retour sommaire



D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le projet de contrat de vente, ci annexé, portant acquisition par le Département 
de divers éléments de cuisine laissés par Monsieur DUVAL dans le logement qu'il occupait par Nécessité 
Absolue de Service, moyennant le prix de 700 €, est adopté.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, le contrat de vente à intervenir.

Article 3. - La dépense sera imputée au Budget départemental, chapitre 21, rf : 020, 
article 2188.

Marc FLEURET
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COMMUNE de MONTGIVRAY
Convention à conclure avec ENEDIS

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Le Département de l’Indre est propriétaire d’une parcelle de terrain cadastrée 
section ZV n°23 lieu-dit «Le Patureau», sur la commune de MONTGIVRAY.

Ladite parcelle va recevoir l’implantation d’une canalisation souterraine de distribution 
d’électricité dans une bande de 3 mètres de large sur une longueur totale d’environ 5 mètres, ainsi que ses 
accessoires et des bornes de repérage si besoin. 

Aussi, je vous propose de conclure avec ENEDIS, pour cette opération, la convention 
ci-annexée au présent rapport.

Une indemnité forfaitaire unique de vingt euros sera versée pour cette occupation.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire d’une parcelle de terrain 
cadastrée section ZV n°23 lieu-dit «le Patureau», sur la commune de MONTGIVRAY,

Considérant qu’ENEDIS va implanter sur cette parcelle une canalisation souterraine de 
distribution d’électricité dans une bande de 3 mètres de large sur une longueur totale d’environ 5 mètres, 
ainsi que ses accessoires et des bornes de repérage si besoin,

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire de 
vingt euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1er. - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation d’une canalisation 
souterraine de distribution d’électricité dans la parcelle ZV 23 à  MONTGIVRAY, avec tous ses accessoires, 
est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 20 euros.
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Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

Marc FLEURET
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DOMMAGES de TRAVAUX PUBLICS à VILLEDIEU-sur-INDRE (R.D n° 943)

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

La parcelle cadastrée AO 169 à VILLEDIEU-sur-INDRE, exploitée par l’EARL du Grand Jaunay, a 
été scindée en deux parties suite aux travaux de la déviation de la R.D n° 943. Cette parcelle avait été 
ensemencée en soja. Cette culture n’a pas levé du fait de la carence d’arrosage sur la partie située au sud 
du tracé de la déviation sur 1 ha 84 a 22 ca. En effet, le réseau d’irrigation a été interrompu du fait des 
travaux et la surface en question était inaccessible du fait du chantier de décapage de l’emprise routière. 

Une perte de récoltes a donc été constatée sur cette surface, préjudice qui doit faire l’objet 
d’une indemnisation au titre des dommages de travaux publics.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que la parcelle AO 169 à VILLEDIEU-sur-INDRE, exploitée par l’EARL du Grand 
Jaunay, a été scindée en deux parties suite aux travaux de la déviation de la R.D n° 943, 

Considérant que la surface de 1 ha 84 a 22 ca située au sud du tracé routier, ensemencée en 
soja, n’a pu être arrosée du fait des travaux puisque le réseau d’irrigation a été interrompu et que cette 
surface était inaccessible, entraînant dès lors une perte de récoltes de 2.763 € pour l’exploitant, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention d’indemnisation de dommages de travaux publics, ci-annexée, à 
conclure avec l’EARL du Grand Jaunay, d’un montant de 2.763 €, est adoptée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

Article 3. – Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 21, rf : 843, 
article 2112.

Marc FLEURET
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RESILIATION de CONVENTION avec FREE MOBILE - SITE DEOLS

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Le Département et la société Free Mobile ont conclu une convention d’occupation précaire le 
12 décembre 2023, pour une durée de 10 ans, portant sur une parcelle à DEOLS (36130) « Pièce de 
l’Orme », cadastrée ZS 148, aux fins d’installation d’équipements techniques.

Suite à des actes de malveillance répétés sur ce pylône conduisant à de nombreuses 
interruptions de service, Free a décidé de démanteler cet équipement et par voie de conséquence de 
résilier la convention d'occupation conclue avec le Département le 12 décembre 2023.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20231124_026 du 24 novembre 2023,

Considérant que suite à des actes de malveillance répétés Free a décidé de démanteler cet 
équipement, installé dans le cadre de la convention du 12 décembre 2023,

Considérant qu’il est nécessaire d’acter cette résiliation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’acte de résiliation de la convention d’occupation du 12 décembre 2023, 
ci-joint, à signer avec FREE MOBILE est adopté.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ledit document.

Marc FLEURET
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CONVENTION de MISE à DISPOSITION de LOCAUX au COLLEGE "Les Ménigouttes" 
avec la GENDARMERIE NATIONALE

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DAUGERON

Le groupement de gendarmerie départementale de l’Indre a souhaité disposer du bâtiment 
dit « externat » situé dans l’enceinte du collège « Les Ménigouttes » au BLANC, afin de procéder à des 
entraînements professionnels.

Cette occupation pourra être trimestrielle le mercredi après-midi. A cet effet, une convention 
doit être établie entre la Gendarmerie Nationale, le Collège « Les Ménigouttes » et le Département.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que le groupement de gendarmerie départementale de l’Indre souhaite disposer 
une fois par trimestre, le mercredi après-midi, du bâtiment « externat » situé dans l’enceinte du collège 
« Les Ménigouttes » au BLANC, afin de procéder à des entraînements professionnels, 

Considérant que cette occupation gratuite sera concrétisée par une convention à conclure  
avec la Gendarmerie Nationale et le Collège « Les Ménigouttes »,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention relative à la mise à disposition des locaux du collège
« Les Ménigouttes » au BLANC, ci-annexée, à conclure avec la région de gendarmerie du Centre-Val de 
Loire et le Collège « Les Ménigouttes », est adoptée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

Marc FLEURET
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CONVENTION relative au DÉPÔT d’ARCHIVES ANCIENNES
de la COMMUNE de DEOLS aux ARCHIVES DÉPARTEMENTALES de l’INDRE

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DOUCET

La gestion des archives est une obligation pour les communes (Code Général des Collectivités 
territoriales, article L.2321-2). Cette gestion s’exerce sous le contrôle scientifique et technique du Directeur 
des Archives départementales (Code du patrimoine, article L.212-10).

Les communes de plus de 2.000 habitants doivent conserver leurs archives en mettant en 
œuvre toutes les conditions d’une bonne gestion (présence d’un professionnel pour la collecte et le 
traitement, conditions immobilières de conservation correctes, possibilités de consultation par les 
chercheurs sécurisées et aisées…).

Elles peuvent également, par convention (Code du patrimoine, article L.212-12) :

- confier leurs archives au service d’archives du groupement de communes à fiscalité propre 
dont elles sont membres ou au service d’archives de la commune membre désignée par ce groupement 
pour gérer les archives de celui-ci, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’État ;

- confier leurs archives au service départemental d’archives compétant à l’expiration d’un 
délai de cent vingt ans pour les registres de l’état civil et de cinquante ans pour les autres documents 
n’ayant plus d’utilité administrative et destinés à être conservés à titre définitif.

Considérant l’absence de locaux adaptés à la conservation de ses archives anciennes au sein 
des bâtiments municipaux, la Commune de Déols (7.600 habitants en 2023) souhaite déposer une partie 
de ses collections fondamentales anciennes aux Archives départementales. Cette convention est 
également l’occasion de régulariser le dépôt d’archives de cette commune coté E DEP 13. La Commune de 
Déols conserve la gestion du reste de ses archives anciennes, ainsi que celle de ses archives courantes et 
intermédiaires.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

Vu le Code des relations entre le public et l’administration,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

Retour sommaire



D É C I D E    :

Article 1  er  . – Le dépôt des collections fondamentales anciennes de la Commune de Déols aux 
Archives départementales est approuvé.

Article 2. – La convention de dépôt d’archives anciennes de la Commune de Déols aux 
Archives départementales, ci-annexée, est approuvée, et la Vice-Présidente du Conseil départemental est 
autorisée à la signer.

Frédérique MERIAUDEAU

Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Retour sommaire



Département
de l'Indre

CPCD /   37-(id 8734)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

VOIE VERTE ARDENTES-LA CHÂTRE

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DOUCET

Lors de notre réunion du 8 décembre 2023, nous avions approuvé le plan de financement de 
notre projet de voie verte entre ARDENTES et LA CHÂTRE s’inscrivant dans notre plan départemental de 
développement cyclable acté le 14 avril 2023. 

Le financement de ce projet s’inscrit dans le cadre du contrat de plan mobilités. 
La convention de financement peut aujourd’hui être signée. Elle nécessite une actualisation du plan de 
financement. 

Je vous propose donc d’actualiser le plan de financement et d’approuver la convention à 
passer avec l’État, annexée au présent rapport. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20231208_049,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le plan de financement actualisé du projet de voie verte entre ARDENTES et 
LA CHÂTRE est le suivant : 

Cofinanceurs Clé de répartition (%) Total

Département de l’INDRE 20,15 %    661 000,00 €

Volet mobilité 2023-2027 CPER - État 32,93 % 1 080 000,00 €

EUROPE FEDER 30,00 %    984 000,00 €

Région Centre-Val de Loire 16,92 %    555 000,00 €

Total 100,00 % 3 280 000,00 €

Retour sommaire



Article 2. - Le projet de convention relatif au financement du projet d’aménagement d’une 
voie verte entre ARDENTES et LA CHÂTRE de la véloroute V49, ci-annexé, est approuvé. 

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention. 

Marc FLEURET
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de MISE à DISPOSITION d'ÉCO-COMPTEURS de VÉLOS

_________

RAPPORTEUR : M. LE VICE-PRÉSIDENT DOUCET

Dans le Plan Départemental de Développement Cyclable, approuvé lors de la séance plénière 
du 14 avril 2023, il a été prévu l'achat et l’installation de 4 éco-compteurs à vélo. Ces éco-compteurs ont 
été disposés le long de la Cyclo Bohème (ex Indre à Vélo) afin de suivre la fréquentation de cet itinéraire 
cyclo-touristique par le comptage des cyclistes.

Ces éco-compteurs sont localisés sur les territoires de quatre EPCI :

    • la Communauté de Communes de LA CHÂTRE–SAINTE-SÉVÈRE,

    • la Communauté d'agglomération CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE,

    • la Communauté de Communes VAL DE L’INDRE–BRENNE,

    • la Communauté de Communes du CHÂTILLONNAIS-EN-BERRY.

Ces compteurs, propriétés du Département et installés depuis le mois de juin 2023, ont déjà 
fait l'objet d'une mise à disposition auprès de ces EPCI au moyen d'une convention, d’une durée de 3 ans 
avec pour terme le 13 juin 2026. Ces éco-compteurs permettent, via leurs comptages, d’évaluer les actions 
mises en place pour valoriser la Cyclo Bohème en observant l’évolution des fréquentations de l’itinéraire. 
Il s’agirait aujourd’hui de renouveler ces conventions de mise à disposition des éco-compteurs figurant en 
annexe.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Plan Départemental de Développement Cyclable approuvé le 14 avril 2023,

Vu la délibération n° CP_20230526_024 du 26 mai 2023 approuvant les conventions de mise à 
disposition des éco-compteurs sur la période 2023–2026,

Considérant la nécessité de poursuivre le suivi de la fréquentation de la Cyclo-Bohème,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

Retour sommaire



D E C I D E    :

Article unique.     - Les conventions de mise à disposition d'un éco-compteur entre le 
Département, la Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole et les Communautés de 
Communes La Châtre-Sainte-Sévère, Val de l’Indre Brenne et Châtillonnais-en-Berry, figurant en annexe 
sont approuvées et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à les signer.

Frédérique MERIAUDEAU
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E - Education et Transports
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

E - Education et Transports

PROGRAMME 2026 de CONSTRUCTION,
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE ELION

Dans le cadre du programme 2026 de construction, de maintenance et d'équipement des 
collèges, considérant qu’il reste un disponible non affecté à hauteur de 271.000 € pour les biens 
appartenant au Département et 138.500 € pour les biens mis à disposition du Département, il convient de 
procéder à l’ajustement suivant : 

• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE
PPMS – Rajout de deux enceintes (Travaux divers).......................................................................................... +          2.000 €

• Collège "Rosa Parks" à CHÂTEAUROUX
Mise aux normes téléalarme GSM pour 1 ascenseur (Travaux divers).................................................... +          3.000 €

• Collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN
PPMS – Modernisation de la centrale (Travaux divers)................................................................................... +          5.000 €

• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN
Remplacement portes alu par portes métalliques (Abdt 2025 - Travaux divers)..................................... +        12.000 €.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20260206_048, n° CP_20260302_025, n° CP_20260320_026, 
n° CP_20260410_030 et n° CP_20260504_026 concernant le programme 2026 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 409.500 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2026 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE
PPMS – Rajout de deux enceintes (Travaux divers).......................................................................................... +          2.000 €

• Collège "Rosa Parks" à CHÂTEAUROUX
Mise aux normes téléalarme GSM pour 1 ascenseur (Travaux divers).................................................... +          3.000 €

• Collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN
PPMS – Modernisation de la centrale (Travaux divers)................................................................................... +          5.000 €

• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN
Remplacement portes alu par portes métalliques (Abdt 2025 - Travaux divers)..................................... +        12.000 €.

Marc FLEURET
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS 
Dotations complémentaires

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE ELION

Notre Assemblée, lors du vote du Budget Primitif le 16 janvier 2026, a décidé de renouveler 
les actions en faveur des collèges, concernant la promotion de la natation et les séjours linguistiques.

Ainsi, dans le cadre de la promotion de la natation pour les classes de 6ème des collèges, il a 
été décidé que le transport et l’accès aux piscines seraient remboursés intégralement aux établissements.

S’agissant des séjours linguistiques, l’encouragement au développement des séjours à 
l’étranger des collégiens prend la forme d’une prise en charge des frais réels d’accompagnement 
supportés par les collèges, par année civile, dans la limite de 1.060 € pour les collèges de -300 élèves, 
1.325 € pour les collèges de 300 à 500 élèves et 1.600 € pour les collèges de +500 élèves.

Cette subvention est versée après réalisation des séjours linguistiques, sur présentation du 
bilan financier du voyage à l’étranger.

Certains établissements nous ont fait parvenir le montant des dépenses engagées au titre de 
ces actions et je vous propose donc de leur attribuer une dotation complémentaire.

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_059 du 16 janvier 2026 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation ainsi qu’aux séjours linguistiques,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation ainsi qu’au titre de la participation des 
frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 5.153,00 €.

COLLEGES PROMOTION NATATION SEJOURS LINGUISTIQUES

Les Sablons – BUZANCAIS 1 600,00 €

Colbert - CHATEAUROUX 490,00 €

La Fayette - CHATEAUROUX 490,00 €

Diderot - ISSOUDUN 188,00 €

George Sand – LA CHATRE 1 325,00 €

Jean Rostand – TOURNON-SAINT-MARTIN 1 060,00 €

TOTAUX 1 168,00 € 3 985,00 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

Marc FLEURET
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
SECOURS aux FAMILLES

Exercice 2026

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE ELION

Le Département a inscrit les crédits de fonctionnement des collèges publics pour un montant 
total de 2.300.000 € au cours de sa réunion du 16 janvier 2026 sur le chapitre 65, rf : 221, article 655111. 
Une somme de 46.344 € a été réservée dans le cadre du crédit « secours aux familles » dont 23.172 € ont 
été répartis dès le Budget Primitif.

Les versements du solde de cette aide, soit 23.172 €, seront effectués au fur et à mesure des 
besoins des établissements, et au regard de leurs reliquats, afin de leur permettre d’aider les familles à 
honorer le coût de l’inscription des élèves au service de restauration.

Ce solde sera réparti entre les établissements conformément au tableau récapitulatif 
ci-annexé.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_059 par laquelle le Département a procédé à la 
répartition des dotations de fonctionnement des collèges,

Vu le crédit de 23.172 € restant à répartir au titre des secours aux familles, mis en réserve au 
chapitre 65, rf : 221, article 655111,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 23.172 € est réparti entre les collèges publics, au titre des secours 
aux familles, selon le tableau figurant en annexe. Le versement sera effectué à la demande de 
l’établissement, après étude des reliquats.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

Marc FLEURET
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ES - Jeunesse et Sports
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Canton de SAINT-GAULTIER

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE PETIPEZ

Dans sa séance du 9 février 1990, l'Assemblée Départementale a créé le F.A.R. destiné à 
renforcer l'action du Département dans le domaine de l'animation locale.

Ce système a été reconduit et le Conseil départemental, réuni le 16 janvier dernier, a décidé 
d'accorder à ce fonds un crédit de 365.252 €.

Je soumets aujourd'hui une proposition de répartition qui concerne 47 dossiers du canton de 
SAINT-GAULTIER.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds 
d'Action Rurale,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 accordant à ce fonds une dotation 
de 365.252 €, dont 47.495 € pour le canton de SAINT-GAULTIER,

Vu le Règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu la proposition de répartition de crédits de fonctionnement présentée pour le canton de 
SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

Retour sommaire



D E C I D E    :

Article unique. - La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour le canton de SAINT-GAULTIER.

Marc FLEURET
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
Festi'Beach36

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE PETIPEZ

Dans sa séance du 16 janvier 2026, le Département a voté, entre autres, un crédit de
50.000 € pour soutenir l’organisation du « Festi’Beach 36 » qui se déroulera du 11 mai au 30 juin 2026 sur 
la Plaine Départementale des Sports, en lien avec les ligues, les clubs, les comités départementaux, 
l’UFOLEP et l’UNSS dans les disciplines suivantes : handball, tennis de table, rugby, tennis, basket, football, 
volley-ball, badminton, golf, sauvetage sportif, sport adapté, karaté, judo, culture olympique.

Je soumets aujourd’hui à votre approbation les dossiers reçus qui concernent l’organisation 
du Festi’Beach 36 :

• L’ASPTT, pour le Beach Hand, avec 3 jours d’intervention qui accueillera 621 enfants des écoles. 
Le budget prévisionnel est de 2.000 euros.

• Le Comité départemental Olympique et Sportif interviendra sur 2 dates et présente un budget 
prévisionnel de 1.885 euros. 

• L’association Châteauroux Volley USL, pour le Beach Volley, interviendra sur 2 journées et 
accueillera 279 scolaires. Le budget prévisionnel est de 7.200 euros dont 4.300 euros destinés à 
l’acquisition de chaises d’arbitre.

• Le Comité départemental de badminton, pour le Beach Bad, interviendra sur 4 journées et 
accueillera 612 enfants. Le budget prévisionnel est de 5.500 euros.

• Le Comité départemental de Basket, pour le Beach Basket, interviendra sur une journée avec 
106 enfants. Le samedi 30 mai, il organisera la Fête du Mini Basket, avec 856 scolaires. Le budget 
prévisionnel est de 5.200 euros.

• Le Comité départemental de Handball, pour le Beach Hand, avec 3 jours d’intervention qui 
accueillera 621 enfants des écoles. Le budget prévisionnel est de 37.500 euros.

• Le Comité départemental de Judo, pour le Beach Judo, pour 4 interventions avec 328 enfants. 
Le budget prévisionnel est de 5.563 euros.

• Le Comité départemental de Karaté, pour le Beach Karaté, pour 2 interventions avec 178 enfants. 
Le budget prévisionnel est de 1.000 euros.

• Le Comité départemental de Rugby, pour le Beach Rugby, interviendra sur 3 jours et accueillera 
463 scolaires. Le budget prévisionnel est de 4.900 euros.

• Le Comité départemental de Tennis, pour le Beach Tennis, interviendra sur 4 jours et accueillera 
612 scolaires. Le budget prévisionnel est de 3.000 euros. 
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• Le Comité départemental de Tennis de Table, pour le Beach Ping, interviendra sur 4 jours et 
accueillera 612 scolaires. En soirée, le mercredi 13 mai, il organisera un tournoi fédéral de Beach 
Ping. Le budget prévisionnel est de 6.850 euros.

• Le Comité départemental Sport Adapté de l’Indre interviendra sur 2 dates. Le budget prévisionnel 
est de 4.864 euros.

• Le Comité territorial Indre et Cher de golf interviendra, pour le Beach Golf, sur 2 journées et 
accueillera 279 scolaires. Le budget prévisionnel est de 2.533 euros.

• Le District de Football, pour le soccer, interviendra sur une journée avec 106 scolaires. Le budget 
prévisionnel est de 5.833 euros. 

• La ligue du Centre de Volley, pour le Beach Volley dans le cadre du Festi’Beach et l’accueil de 
285 scolaires et l’organisation du Centre Régional d’Entraînement qui regroupera sur 2 jours (les 
23 et 24 mai), 180 jeunes de la Région Centre-Val de Loire. Le budget prévisionnel est de 
2.712 euros.

• Le Sauvetage Sportif inteviendra sur 6 dates et accueillera au total 775 élèves. Le budget 
prévisionnel est de 2.025 euros.

• L‘UFOLEP interviendra le jeudi 21 mai avec un tournoi de Beach Volley ouvert au DIPS (Dispositif 
d’Inclusion Par le Sport). Le budget prévisionnel est de 600 euros.

• L’Union Départementale UGSEL du Berry sera présente sur la journée du 2 juin 2026 avec 
1089 enfants dans le cadre du Festi’Beach. Le budget prévisionnel est de 11.320 euros.

• L’UNSS interviendra le 20 mai avec 128 élèves, pour le Beach Hand et le Beach Volley. Le budget 
prévisionnel est de 3.700 euros.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 50.000 €,

Vu les dossiers des associations considérées,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention de 600 euros est attribuée à l’ASPTT pour l’organisation des 
animations de Beach Hand pour 3 interventions et 463 scolaires. 

Article 2. -  Une subvention de 400 euros est attribuée au Comité Départemental Olympique 
et Sportif qui interviendra sur 2 dates dans le cadre du Festi’Beach pour 174 scolaires.

Article 3. - Une subvention de 6.500 euros dont 1.800 euros pour les frais de transport 
scolaire et 4.300 euros pour l’achat de 4 chaises d’arbitre est attribuée à l’association Châteauroux Volley 
USL pour l’organisation des animations de Beach Volley pour 2 interventions et 279 scolaires. Les frais de 
transport et d’acquisition de chaises d’arbitre seront payés sur production des factures dûment acquittées. 
Ces équipements seront implantés durablement sur la Plaine Départementale des Sports en prévision des 
manifestations nationales et internationales 2026-2027.
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Article 4. - Une subvention de 3.800 euros dont 3.000 euros pour les frais de transport 
scolaire est attribuée au comité départemental de Badminton pour l’organisation des animations de Beach 
Bad pour 4 interventions et 612 scolaires. Les frais de transport seront payés sur production des factures 
dûment acquittées.

Article 5.  - Une subvention de 200 euros est attribuée au comité départemental de Basket 
pour l’organisation d’une journée avec 106 enfants et la Fête du Mini Basket qui regroupera 856 enfants. 

Article 6. -  Une subvention de 6.000 euros dont 4.000 euros pour les frais de transport 
scolaire est attribuée au comité départemental de Handball pour l’organisation des animations de Beach 
Hand pour 3 interventions et 621 scolaires. Les frais de transport seront payés sur production des factures 
dûment acquittées.

Article 7. -  Une subvention de 5.000 euros dont 4.200 euros pour les frais de transport 
scolaire est attribuée au comité départemental de Judo, pour le Beach Judo, pour 4 interventions avec 
328 enfants. Les frais de transport seront payés sur production des factures dûment acquittées.

Article 8. -   Une subvention de 400 euros est attribuée au comité départemental de Karaté, 
pour le Beach Karaté, pour 2 interventions avec 178 enfants. 

Article 9. -   Une subvention de 600 euros est attribuée au comité départemental de Rugby 
pour l’organisation des animations de Beach Rugby pour 3 interventions et 463 scolaires. 

Article 10. -  Une subvention de 800 euros est attribuée au comité départemental de Tennis 
pour l’organisation des animations de Beach Tennis pour 4 interventions et 612 scolaires. 

Article 11. -  Une subvention de 5.600 euros dont 4.800 euros pour les frais de transport 
scolaire est attribuée au comité départemental de Tennis de Table pour l’organisation des animations de 
Beach Ping pour 4 interventions et 612 scolaires. Les frais de transport seront payés sur production des 
factures dûment acquittées.

Article 12. -  Une subvention de 2.200 euros dont 1.800 euros pour les frais de transport 
scolaire est attribuée au comité départemental Sport Adapté de l’Indre pour 2 interventions dans le cadre 
du Festi’Beach accueillant 174 élèves. Les frais de transport seront payés sur production des factures 
dûment acquittées.

Article 13. - Une subvention de 1.500 euros est attribuée au comité territorial Indre et Cher 
de golf pour l’organisation de 2 interventions en Beach Golf avec 279 enfants. 

Article 14. -  Une subvention de 200 euros est attribuée au District de Football pour 
l’organisation d’une journée avec 106 enfants. 

Article 15. - Une subvention de 2.500 euros est attribuée à la Ligue du Centre de Volley qui 
interviendra en Beach Volley dans le cadre du Festi’Beach pour l’accueil de 285 scolaires et l’organisation 
du Centre Régional d’Entrainement qui regroupera sur 2 jours (les 23 et 24 mai), 180 jeunes de la région 
Centre-Val de Loire.

Article 16. -  Une subvention de 1.200 euros est attribuée au Sauvetage Sportif  pour 
l’organisation de 6 interventions en sauvetage sportif accueillant 775 enfants. 

Article 17. - Une subvention de 400 euros est attribuée à l‘UFOLEP pour un tournoi de Beach 
Volley ouvert au DIPS (Dispositif d’Inclusion Par le Sport). 

Article 18. -   Une subvention de 2.500 euros est attribuée à l’Union Départementale UGSEL 
du Berry qui sera présente sur la journée du 2 juin 2026 avec 1089 enfants dans le cadre du Festi’Beach.

Article 19. -  Une subvention de 2.000 euros dont 1.800 euros pour les frais de transport 
scolaire est attribuée à l’UNSS pour l’organisation des animations de Beach Hand et de beach Volley pour 
une intervention avec 128 élèves. Les frais de transport seront payés sur production des factures dûment 
acquittées.

Marc FLEURET
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Département
de l'Indre

CPCD /   44-(id 8695)  

RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE PETIPEZ

Dans le cadre de sa politique sportive et lors de sa séance du 16 janvier 2026, le Département 
a voté, entre autres, un crédit de 120.000 € pour soutenir les manifestations sportives qui se déroulent sur 
le territoire.

Lors de sa Commission Permanente du 6 février 2026, il a été attribué une subvention de :

• 6.000 euros à l’Union Sportive Argentonnaise pour l’organisation du Gravel Nation qui devait se 
dérouler les 16 et 17 mai à Eguzon-Chantôme.

Par mail du 20 mai 2026, l’Union Sportive Argentonnaise nous a informés, que cette épreuve 
avait été annulée. Il convient donc d’annuler le soutien attribué à cette manifestation et de demander la 
restitution de la subvention et le reversement des crédits d’ores et déjà attribués.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 120.000 €, 
Vu la délibération n° CP_20260206_055 du 6 février 2026 repartissant la somme de 104.400 €,
Vu le mail du 20 mai 2026 de l’Union Sportive Argentonnaise,
Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives adopté le 

15 janvier 2002, 
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,
D E C I D E    :

Article unique. –  La subvention de 6.000 euros allouée à l’Union Sportive Argentonnaise lors 
de la Commission Permanente du 6 février 2026, pour l’organisation du Gravel Nation est annulée.
Le Président est autorisé à annuler le mandat émis afin de récupérer la somme d’ores et déjà versée, 
soit 4.800 euros.

 Marc FLEURET
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RAPPORT  à  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 15 juin 2026

~~

ES - Jeunesse et Sports

REPARTITION des SUBVENTIONS pour le "TOUR de l'INDRE des SPORTS" 
et l'OPERATION "NAGEZ GRANDEUR NATURE"

_________

RAPPORTEUR : MME LA VICE-PRÉSIDENTE PETIPEZ

Au cours de sa séance du 16 janvier 2026, l’Assemblée plénière a voté différents crédits 
destinés notamment à soutenir la mise en place d’animations sportives, en période extra-scolaires, 
s’intitulant le « Tour de l’Indre des Sports » et l’opération « Nagez Grandeur Nature ».

Depuis plusieurs années, le Département met en place et finance une opération estivale 
dénommée « Tour de l’Indre des Sports » qui permet tous les ans à plus de 40.000 personnes de s’initier à 
plus de 26 disciplines différentes.

La Pratique d’un sport permet de retrouver le plaisir du jeu, la vie sociale et culturelle dans les 
clubs et représente une respiration ainsi qu’une activité appréciables.

Pour 2026, notre collectivité souhaite reconduire cette action et relancer les activités sportives 
dans les différents clubs du département en respectant l’organisation mise en place en 2025. 
Ce concept permet de rendre plus attractif ce dispositif et mettre en valeur la lisibilité du Département, les 
Communes et les Comités.

Cette opération sera organisée sur 19 étapes du 6 juillet au 31 juillet.

Le crédit départemental affecté à l’organisation de ces fêtes locales des sports est destiné à 
financer les interventions et les achats d’équipements des associations concernées.

Certaines associations locales pour lesquelles il n’existe pas de comité intervenant 
(Air Modèle Issoudun, Association des Sauveteurs Secouristes, Cercle de l’Epée, Escrime Club de l’Indre, 
Raid en Indre, USP Aikido et USP Tai-Chi-Chuan) interviendront ponctuellement pour initier les participants 
à leurs disciplines respectives. Le C.D.O.S., quant à lui, organisera la restauration des bénévoles en sus de 
ses animations.

Cette année, l’association Spéléo Club de Valençay et le Vélo Club Châtillonnais viendront 
rejoindre le dispositif.

A l’issue de la phase de concertation entre les communes qui accueillent les étapes et les 
associations qui interviennent, le calendrier des étapes a pu être finalisé et je vous propose, si vous en êtes 
d’accord, d’approuver la répartition des crédits qui figure en annexe pour un montant de 44.000 €.

Par ailleurs, lors du Budget Primitif, un crédit de 37.000 € a été voté pour l’organisation de 
l’opération « Nagez Grandeur Nature » à destination du Comité Départemental de Natation.

Initiée depuis plusieurs années et forte de son succès, cette opération sera reconduite cette 
année durant tout l’été avec la participation de trois sites du département sur 104 jours.

Retour sommaire



Ce dispositif d’animation des sites desservis proposera à un large public varié, durant tout 
l’été, de s’initier à la natation et aux disciplines associées telles que la nage avec palmes, le water-polo, le 
sauvetage et les jeux nautiques, le tout en milieu naturel encadré par des personnes diplômées.

Conscient de l’intérêt d’une telle opération développée en milieu naturel pour permettre aux 
jeunes Indriens d’apprendre à nager en toute sécurité, et si vous en êtes d’accord, je vous propose 
d’approuver l’avenant à la convention passer avec le comité et de m’autoriser à le signer.

En conséquence, je vous propose d'adopter la délibération suivante :

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026, votant un crédit de 44.000 € pour 
le « Tour de l’Indre des Sports » et un crédit de 37.000 € pour l’opération «Nagez Grandeur Nature », 
entièrement disponibles,

Vu le Règlement relatif pour la répartition des subventions aux comités sportifs 
départementaux adopté le 15 janvier 2002,

Vu les dossiers présentés par les associations,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les propositions de subventions et le nombre d’interventions figurant dans le 
tableau ci-annexé à destination des comités départementaux et associations, pour l’organisation du « Tour 
de l’Indre des Sports » pour un montant de 44.000 € sont adoptées. Le Comité Départemental Olympique 
et Sportif, quant à lui, assurera la restauration des bénévoles et le crédit réservé de 7.195 € sera versé sur 
factures acquittées.

Article 2. – La convention-type pour le « Tour de l’Indre des Sports » dont le modèle figure 
en annexe et qui sera conclue avec chaque comité et association, est adoptée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer les 
conventions à intervenir.

Article 3. – Le crédit de 37.000 €, réservé lors du Budget Primitif 2026, est attribué au Comité 
Départemental de Natation pour l’organisation du dispositif « Nagez Grandeur Nature », développé sur 
trois sites du département durant les mois de juillet et août 2026.

Article 4. – L’avenant à la convention entre le Comité Départemental de Natation et le 
Département, ci-joint, est adopté et le Président du Conseil départemental ou son représentant est 
autorisé à le signer.

Marc FLEURET
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